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ARRETE d’enregistrement et 
 de prescriptions particulières  

relatif à l'exploitation d’un élevage porcin et bovin 
par l’EARL DE COAT ELEZ 
à « Coat Elez »  au DRENNEC 
et « Kergrenn » au FOLGOET 

  
 
N°° 92-2015/E  
 

Le préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du Livre 1er, le Titre 1er du Livre 
II et le Titre 1er du Livre V, avec en particulier la section II du chapitre II concernant 
l’enregistrement ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous les 
rubriques n°s 2101, 2102, 2111 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l'arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014, établissant le programme d'actions régional à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole ; 

 
VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014) ; 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 

  

  

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
Arrêté n°2015237-0001 du 25 août 2015

qprcourbom
Texte tapé à la machine



 2/6

 
VU l'arrêté préfectoral n° 244/2005AE du 29 juin 2005, complété par l’arrêté préfectoral 

n°129/2009AE du 17 septembre 2009 autorisant l’EARL DE COAT ELEZ à exploiter un 
élevage porcin et bovin aux lieux-dits « Coat Elez » sur la commune de LE DRENNEC et 
« Kergrenn » sur la commune de LE FOLGOET; 

 
VU la demande présentée le 4 février 2015, complétée le 3 avril 2015 par l’EARL DE COAT 

ELEZ pour l’enregistrement de ses installations dans le cadre de la restructuration interne de 
l’atelier porcin et l’extension de l’effectif de vaches laitières ;   

 
VU   le dossier technique annexé à la demande ; 
 
VU  l’avis émis  M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l'agence régionale de 

santé, le 17 mars 2015, 
 

VU le rapport n° 2015 02966 et les conclusions de l’inspecteur de l’environnement spécialité 
installations classées en date du 20 mai 2015; 

 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en sa séance du 18 juin 2015 ; 
 
VU les autres pièces du dossier ; 
 
CONSIDERANT les éléments techniques du dossier et les avis émis; 
 
CONSIDERANT que l’article 1 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé indique que 
des prescriptions  particulières peuvent être assorties dans les conditions fixées par les articles L 
512-7-3 et L 512-7-5 du code de l’environnement ; 
 
CONSIDERANT que l’article L512-7-3 du code de l’environnement permet d’édicter des 
prescriptions particulières, pour la protection des intérêts listés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement, complétant ou renforçant certaines dispositions de l’arrêté ministériel fixant les 
prescriptions générales applicables aux élevages soumis au régime de l’enregistrement susvisé ; 
 
CONSIDERANT que la pression de l’élément potassium sur les parcelles réceptrices nécessite une 
évaluation d’impact sur les sols et les cours d’eau proches ; 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée 
par les pétitionnaires n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article L511-
1 du Code de l’Environnement  
 
CONSIDERANT que l'intéressé n’a présenté aucune observation au terme du délai de quinze jours 
qui lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté ; 

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Finistère 
 

 
 

A R R E T E 
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TITRE 1 PORTEE ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 
 

 ARTICLE 1-1-1: EXPLOITATION, DUREE, PEREMPTION 
 
Les installations de l’élevage porcin et bovin exploitées par l’EARL DE COAT ELEZ (siège 
social : Coat Elez – Le Drennec), sur le site de « Coat Elez » sur la commune de LE DRENNEC 
et « Kergrenn » sur la commune de LE FOLGOET, faisant l’objet de la demande susvisée 
sont enregistrées. 
 
Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
 
Chapitre 1.2. Nature des installations 
 
Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

 
Rubriques  

Libellé de la rubrique  Nature de l’installation et volume de 
l’activité 

Régime 
E/DC/D 

2102 

Etablissements d’élevage, vente, transit, 
etc. de porcs en stabulation ou en plein air : 

2.a. plus de 450 animaux équivalents 

 

 
2561 animaux équivalents répartis 
comme suit :  
- 225 reproducteurs 
- 1658 porcs de plus de 30 kg 

(hors reproducteurs)  
- 1140 porcs de moins de 30 kg 

 

E 

2101 

Elevage de vaches laitières (c’est-à-dire dont le 
lait est, au moins en partie, destiné à la 

consommation humaine) : 
 

2. d. de 50 à 100 vaches laitières 
 

 65 vaches laitières  
 
 

D 

(*)E enregistrement, D déclaration 
 
Répartition de l’effectif : 
- Site de Coat Elez – LE DRENNEC : 225 reproducteurs (truies et verrats), 1208 porcs charcutiers et 

cochettes non saillies, 1140 porcelets en post sevrage, 65 vaches laitières. 
 
- Site de Kergrenn – LE FOLGOET : 450 porcs charcutiers. 
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Chapitre 1.3 Prescriptions techniques applicables 
 
Article 1.3.1 :  Prescriptions des actes antérieurs 
 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 244/2005AE  du 29 juin 2005 et de l’arrêté 
complémentaire n° 129/2009AE du 17 septembre 2009 sont abrogées. 
 
Article 1.3.2 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 
 

 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2102 2 a.  (élevages de porcs de 
plus de 450 animaux-équivalents ) – arrêté ministériel du 27 décembre 2013 ; 

 
 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2101-2d (élevages de vaches 
laitières, c’est à dire dont le lait est, au moins en partie, destiné à la consommation 
humaine) : arrêté ministériel du 27 décembre 2013. 

 
Article 1.3.3 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagement des prescriptions  
 
Sans objet. 

 
Article 1.3.4 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcements 
des prescriptions  
 
Les prescriptions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont complétées 
et renforcées par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.  
 
Chapitre 1.4 Mise à l’arrêt définitif d’un site 
 
Après l'arrêt définitif des installations, le site d’élevage du GAEC KER HA LAND à 
« Kervizouarn » à PLOUDANIEL est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement. 
 
 

TITRE 2 –  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 
 

Article 2-1-1 : Aménagement de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif 
aux distances d’implantation de bâtiments et annexes. 
 

Sans objet. 
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Chapitre 2.2. Compléments, renforcement des prescriptions générales 
 
Pour la protection des intérêts cités à l’article L511-1 du code de l’environnement, les prescriptions 
générales applicables aux installations sont complétées ou renforcées par celles des articles 2.2.1 à 
2.2.2 ci-après.  
 
Article 2.2.1 : Suivi spécifique de l’élement potassium afin d’évaluer l’impact de la 
fertilisation potassique sur les eaux superficielles et souterraines : 
 
Afin de suivre l’évolution de la teneur en potasse dans les eaux, il doit être défini des points de 
référence situés en aval des parcelles irriguées. 
 
L’exploitant devra respecter le protocole d’analyse suivant : 
- à partir de l’année précédant la mise en œuvre de l’irrigation, deux analyses annuelles du 

potassium sur ces points seront réalisées : une durant la période d’étiage (de juin à septembre) 
et une durant la période hivernale. 

 
Ces données ainsi que leurs bilans et leurs analyses, seront tenus à la disposition de 
l’inspection des Installations Classées. 
 
Article 2.2.2 : Suivi spécifique de l’élement potassium afind’évaleur l’impact de la fertilisation 
potassique sur les sols : 
 
Afin de suivre l’évolution de la teneur en potasse dans les sols, il doit être défini des points de 
référence représentatifs d’une zone homogène. Par « zone homogène », on entend une partie 
d’unité culturale homogène d’un point de vue pédologique n’excédant pas 20 ha. 
 
L’exploitant devra respecter le protocole d’analyses suivant : 
- Une analyse agronomique complète (granulométrie, PH, azote global, P205 échangeable, K20 

échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable) sera réalisée tous les trois ans. Les années 
intermédiaires, une analyse annuelle sera réalisée sur les éléments suivants : PH, MgO, K20, 
Ca0 et taux de saturation. Afin d’être représentatifs de l’évolution des teneurs dans le sol, les 
prélèvements seront effectués en mars avril, avant tout épandage d’eaux traitées mais après la 
période de drainage hivernal. 

 
En fonction de ces résultats d’analyses, des conseils et des mesures compensatoires seront 
préconisés dans le cadre du plan de fumure. 
 

TITRE 3 –  MODALITES D’EXECUTION, VOIE DE RECOURS 

Article 3.1 : Frais 
 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.  
 

Article 3.2 : Sanctions 
 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présenta arrêté entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ier du livre V du Code de 
l’Environnement.  






